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de la précarité à la mobilité :

vers une sécurité 
sociale professionnelle ?

avec francis kramarz
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L’université populaire et citoyenne est une association 
loi 1901, fondée en 2004 par des militants engagés 
dans des actions d’Éducation Populaire sur la Ville 
de Roubaix. Elle s’est donné pour objet d’organiser 
des croisements de savoirs entre citoyens sur les 
questions d’intérêt général. Elle est à la fois :

n un lieu de formation citoyen avec la mise en 
place de cycles de conférences-débats, de séminaires 
et de « cafés-citoyens » dans les quartiers. Ces lieux 
d’échanges et de formation sont gratuits et ouverts à 
tous. 

n un lieu d’action collective avec l’organisation 
« d’équipes de recherche-action sociales » (Eras) 
créées à l’initiative de citoyens volontaires, chargées 
de concevoir et animer différents programmes de 
croisements de savoirs.

En 2008, trois Eras proposent un programme riche de 
rencontres sur trois thématiques :

n « le racisme et la discrimination » en développant 
notamment des ateliers d’histoire locale,

n « le travail et l’insertion » en élaborant des 
propositions visant à « bouger la politique de l’emploi 
à Roubaix »,

n « l’écologie urbaine » en organisant notamment des 
ateliers de suivi de démarche écologique en matière de 
construction et en accompagnant le collectif de l’Union 
dans le projet d’implantation de l’écoquartier de l’Union 
à Roubaix-Toucoing-Wattrelos.

L’Université populaire et citoyenne veut permettre à 
tous les habitants de participer à la construction des 
politiques publiques, en leur proposant à la fois des 
outils et un espace d’expression.

Université Populaire et Citoyenne à Roubaix
c/o FAL, 20 rue de Lille 59100 Roubaix

Tél : 03.20.82.23.96 / contact@upc-roubaix.org
Toute notre actualité sur www.upc-roubaix.org

univers ité  popu la i re  et  c itoyenne à  rouba ix

aGenDa
Conférence-débat jeudi 27 mai 2010 à 19h
Théâtre Pierre de Roubaix

Avec Christian Jacquiau, expert-comptable, auteur 
de Les coulisses de la grande distribution (Albin 
Michel, 2000)

Ciné-débat vendredi 2 juillet 2010 à 19h
Fresnoy-Studio national, Bd Descat, Tourcoing
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Dernier des trois rendez-vous du cycle Du RMI au 
RSA organisé en juin 2009 par l’UPC , ce temps 
d’échanges nous a permis de revisiter l’idée du 
« partage du travail » à partir de la proposition 
d’expérimentation d’un « congé d’utilité sociale » 
qui croise  trois questions  au cœur de l’actualité 
sociale et économique :

Le  « stress au travail » : le congé d’utilité sociale 
permettrait à des salariés depuis longtemps 
(plus de 10 ans) sur le même poste de première 
qualification de bénéficier d’un congé long (un 
ou deux ans), bien sécurisé (90 % du salaire) pour 
éviter la routine, pour souffler.

La  « montée du chômage de longue durée » (plus 
d’un an) : le congé d’utilité sociale libère un poste 
stable de première qualification dans l’entreprise 
accessible à des demandeurs d’emploi longue 
durée.

La « rupture du lien social » : le congé d’utilité 
sociale redonne du temps à des salariés pour 
entreprendre une formation longue, ré-investir la 
vie associative, pour le bénévolat, pour soutenir sa 
famille ou ses proches (et  réduire ainsi les miettes 
d’emplois dans l’aide à domicile…).

Cette proposition ne part pas de rien, elle peut 
s’appuyer sur les expériences de « job rotation » 
menées en France et à Roubaix, elles-mêmes 
issues de ce qui s’est fait dans les années 90 dans 
les pays nordiques. Elle peut aussi s’appuyer sur 
la mise en œuvre par l’État des CTP (Contrat de 
Transition Professionnelle) réservés aux  licenciés 
récents de la crise.

Combien ça coûte et qui payerait une telle 
expérimentation ? Pour 1 000 postes, le coût 
peut être estimé à 2,5 millions d’euros par an. 
Par comparaison, en 2007, à Roubaix intramuros, 
le montant total des exonérations de charges 
patronales est de plus de 55 millions d’euros 
(source URSSAF). L’État, le Conseil régional, 
l’ensemble des syndicats ont signé récemment un 
« pacte de continuité professionnelle » à ce jour 
centré sur l’accompagnement des mesures CTP et 
CRP (Contrat de reclassement professionnel). 

Ne peut-on pas imaginer qu’une telle proposition 
d’expérimentation puisse être négociée dans ce 
pacte ? Face à la situation alarmante du chômage, 
l’illusion du « travailler plus pour gagner plus » est 
tombée, la question centrale redevient « comment 
partager le travail et les revenus ? » 

Vincent Boutry (animateur social)

élarGir le « pacte 
de continuité professionnelle » 
aux chômeurs de lonGue Durée

Cahier UPC #26 / ÉDITO
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Nous n’étions qu’une trentaine, en cette 
chaude soirée de juin, réunis dans la salle 
des conférences défraîchie de la mairie pour 
écouter le propos vivifiant de l’économiste 
Francis Kramarz. C’est en tant que co-auteur 
avec Pierre Cahuc d’un rapport intitulé De 
la précarité à la mobilité : vers une sécurité 
sociale professionnelle, publié en 2005, 
que nous l’avions invité pour ce dernier 
rendez-vous de notre cycle Du RMI- au RSA. 
Francis Kramarz se définit comme « micro-
économètre ». Il revendique un travail 
de nature empirique (non idéologique) 
s’appuyant sur des analyses statistiques pour 
tenter d’établir des faits réels. Son propos s’est 
articulé sur un double mouvement : d’une 
part créer, renforcer des droits attachés aux 
personnes, au-delà de l’emploi, pour sécuriser 
des mobilités professionnelles ; d’autre part 
déverrouiller le secteur des services pour 
créer de nouveaux emplois. Son approche 
de l’économie, perçue comme libérale, a fait 
débat, nous amenant à repenser et discuter 
les frontières entre conservatisme et progrès 
social.

1. l’état des lieux

En France, dur d’être jeune ou sénior et 
le chômage est plus long pour tous
Le taux d’emploi des 15-64 ans (rapport entre ceux 
qui ont un emploi et la population totale des 15-64 
ans) était comparable à celui des États-Unis et de 
l’Allemagne jusqu’en 1985, puis il baisse. 

Le taux d’emploi des hommes et des femmes suit 
le même rythme que les autres pays. On constate 
en fait un décrochage du taux d’emploi pour les 
jeunes (20-24 ans) et les séniors en France (54-64 
ans). Seconde caractéristique, la durée moyenne du 
chômage est plus forte en France, ce qui signifie que 
les personnes qui perdent leur CDI (Contrat à durée 
indéterminée) ont plus de mal, une fois au chômage, 
à retrouver un emploi.

Lutter contre les licenciements ou contre 
les CDD ?

En France (hors crise) en moyenne 30 000 personnes 
perdent leur emploi et 10 000 emplois sont détruits 
chaque jour. En France 30 000 personnes trouvent 
un emploi et 10 000 emplois sont créés chaque 
jour aussi. C’est une connaissance récente qui 
bouleverse notre conception du marché du travail, 
et qui s’observe dans les autres pays de l’OCDE1. Il 
y a des flux importants de destructions et créations 
d’emplois, mais il y a en France un écart énorme 
entre les pertes et les destructions d’emplois qui 
est dû à l’inflation des CDD. 65 à 70 % des entrées 
à l’emploi se font en CDD. Si l’on regarde les sorties 
de l’emploi : 50 % des départs sont liés à des fins 
de CDD, 20 à 25 % sont le fait des démissions (plus 
nombreuses quand l’économie va bien) et le reste 
sont des licenciements pour raisons personnelles 
ou pour fautes. Les licenciements économiques ne 
représentent que 2 % et les licenciements collectifs 
que 0,5 %. Le problème à traiter n’est donc pas les 
licenciements économiques mais la fin des CDD. Ces 

1 Le chômage, fatalité ou nécessité, Pierre Cahuc et 
André Zylbergberg, 2004
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Conférence-débat jeudi 25 juin 2009

vers une sécurité sociale 
professionnelle ?
Avec Francis KRAMARZ, directeur au CREST , professeur à l’Ecole 
Polytechnique (Centre de Recherche en Economie et Statistique)
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flux quotidiens, essentiellement des CDD, restent 
peu de choses par rapport au stock d’emplois 
essentiellement en CDI, ce qui peut expliquer que 
ces derniers n’aient pas forcément envie de voir 
changer les règles qui régissent cette rotation.

Aider les entreprises qui se développent 
ou défendre celles qui ferment?

Des études montrent que la croissance de la 
productivité du travail, donc de la richesse source 
de future rémunérations croissantes, se fait au sein 
de chaque secteur d’activité (par exemple le textile), 
entre des entreprises qui se développent et d’autres 
entreprises qui ferment. La croissance ne se fait donc 
pas entre les différents secteurs d’activités mais 
en leur sein par un mouvement de « destruction 
créatrice »2. De ce fait avéré, on peut déduire qu’il 
vaut mieux aider les entreprises qui se développent 
plutôt que de vouloir défendre, immobiliser de 
l’argent public, sur celles qui ferment. On constate 
par ailleurs que les deux tiers des entreprises qui font 
croître leur productivité font aussi croître l’emploi. 
La hausse de la productivité du travail n’entraîne 
pas de suppressions d’emplois mais au contraire 
est garante du développement de l’emploi. Quand 
on compare la France aux autres pays, on constate 
que peu d’entreprises nouvelles sont cotées en 
bourse. Il y a un certain conservatisme. De nombreux 
lobbies travaillent pour refuser l’installation de la 
concurrence.

Les licenciements trop conflictuels

La procédure de licenciement collectif est très 
longue, demande à l’entreprise de reclasser elle 
même son personnel sans être spécialisée dans ce 
domaine au motif qu’il ne faudrait pas exonérer 
l’entreprise de sa responsabilité sociale. Mais la 
question principale est de savoir quel est le service 
le plus efficace pour reclasser le personnel. Est ce 
que ces procédures collectives imposées comme 

2 Job creation and destruction, Steven J. Davis-John 
C. Haltiwanger and Scott Schuh, 1998

des punitions sont efficaces ? Un autre point à 
noter c’est la faiblesse des indemnités légales 
de licenciement en France, on ne protège pas la 
personne qui quitte son emploi. Maintenant, il y 
a la « rupture conventionnelle » qui va permettre 
aux cadres (pas aux ouvriers, moins en capacité de 
négocier) de négocier une indemnité de départ avec 
leur employeur en plus des indemnités chômage, 
c’est encore une fois pour les plus privilégiés. Le CDD 
est aussi très rigide sur le licenciement. Le recours 
aux prud’hommes est très important en France, 30 % 

« unifier le contrat de travail 
en un contrat à durée 
indéterminée avec la possibilité 
de stipuler une durée minimale 
de contrat, en renforçant 
les indemnités en cas 
de licenciement »
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des inscrits à l’ANPE vont aux prud’hommes, ce qui 
traduit la mauvais état des relations sociales. On 
constate une corrélation entre le nombre de recours 
aux prud’hommes et la création d’emplois, plus 
faible dans les bassins d’emplois conflictuels où une 
méfiance s’installe entre employeurs et employés. 
Malgré un droit du travail pléthorique, le sentiment 
d’insécurité au travail est plus important en France 
qu’ailleurs. Les gens ont peur de perdre leur CDI et 
ils s’y accrochent.

La dépense par chômeur mal répartie

Les dépenses publiques par chômeur en France 
(8078 € en 2000) sont dans la moyenne des autres 
pays (8416 €) mais sont mal réparties. Le plafond des 
indemnités chômage va jusqu’à 5 300 € en France, 

ce qui est très important. Ce sont les salariés les plus 
riches qui ont les plus grosses indemnités chômage. 
On constate que ces indemnités élevées n’incitent 
pas ces chômeurs à retrouver un travail. Il existe 
une corrélation entre le taux de reprise d’emploi et 
le niveau des allocations chômage : les chômeurs 
les mieux indemnisés, reprennent un emploi au 
bout de treize ou quatorze mois, quand ils perdent 
leurs droits. Le taux de sanction des demandeurs 
d’emplois indemnisés est aussi très faible (0,05 %). 
Il faut s’assurer que les demandeurs d’emploi font 
les démarches nécessaires pour retrouver un emploi 
au plus vite dans un souci d’économie de l’argent 
public, sutout ceux qui sont les mieux indemnisés et 
qui sont à priori les mieux dotés en « réseau » pour 
retrouver un emploi.

Cahier UPC#26 / CONFÉRENCE
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20 % des jeunes sortent du système 
éducatif sans diplôme 

C’est une spécificité française. 100 000 personnes 
passent un CAP chaque année avec un taux d’échec de 
30 à 35 %. Le CAP est le premier diplôme professionnel. 
On y a poussé tous les jeunes qui sont en échec 
scolaire, population dont on sait structurellement 
qu’elle a des difficultés en français, en maths. La partie 
théorique du CAP va les éliminer. Le but inavoué est 
d’empêcher une partie de la population, surtout les 
enfants d’immigrés, d’avoir enfin leur CAP. L’Éducation 
nationale veut protéger la valeur de ses diplômes et 
les artisans veulent avoir moins de concurrence. Cela 
se voit aussi dans la VAE (Validation des Acquis de 
l’Expérience) qui dépend du ministère de l’Éducation 
nationale et demande des dossiers délirants. Des pays 
comme la Finlande ou la Hollande ont réussi à former, 
à faire progresser le niveau le plus bas quitte à avoir 
un impact négatif sur le niveau supérieur. Il faut faire 
un choix. Nous sommes dans un monde où les gens 
perdent leur emploi, où ils sont en CDD. Ils auront donc 
besoin de se reformer. Pour cela, c’est une évidence, il 
faut mieux avoir un CAP que rien du tout.

Les effets pervers du SMIC et de l’âge de 
la retraite

Francis Kramarz a fait partie de la commission des 
cinq experts qui s’est prononcée en 2008 contre 
une augmentation du SMIC. Il considère que le 
SMIC, destiné à protéger les plus fragiles, a eu l’effet 
inverse et détruit des emplois. Le salaire minimum 
est un mauvais outil pour lutter contre la pauvreté. La 
pauvreté est d’abord liée à un manque d’heures de 
travail, aux CDD, aux temps partiel. Par contre la mise 
en place du RSA (Revenu de Solidarité Active) constitue 
un outil beaucoup mieux adapté pour lutter contre la 
pauvreté. La France est aussi le seul pays où l’âge de la 
retraite a été avancé à 60 ans alors que les autres pays 
le reculaient à 65 ou 67 ans. Des études1 montrent 
que c’est l’âge de la retraite qui cause l’emploi : en 
fonction  de l’âge légal de la retraite, les entreprises 

1 Les séniors et l’emploi en France, Jean Olivier 
Hairault, 2004

vont éliminer les personnes qui auront moins de 10 
à 15 ans de carrière devant elles. La retraite à 60 ans 
perturbe le marché de l’emploi des 45-55 ans. Si l’on 
excepte le travail pénible, dans un contexte où les 
études sont de plus en plus longues et où l’on vit de 
plus en plus vieux, rester bloqué sur l’âge de la retraite 
n’a pas de sens.

Des réglementations bloquent les 
emplois dans les services (I)

La France subit un déficit d’emplois dans les services, 
d’où l’importance de la formation : savoir écrire en 
français, lire l’anglais, utiliser Excel sera déterminant à 
l’avenir. L’exemple du transport : en 1986-87, Édouard 
Balladur supprime l’autorisation préfectorale pour 
transporter des marchandises à plus de 100 km. 
L’activité et l’emploi ont explosé même si le code de 
la route français a créé de la concurrence déloyale 
entraînant des grèves en 1992 et 1995, mais l’emploi a 
cru de 2% avant 1986 à 5% par an après. Autre exemple 
dans le transport des personnes : il est interdit de 
concurrencer la SNCF sur les lignes qu’elle dessert. 
Vous faites un parcours de car Bruxelles-Paris, vous 
pouvez descendre du car à Lille, mais pas y monter. 
On se prive ainsi d’un réseau de cars et de 50 à 100 000 
emplois en france. Pour ouvrir une auto-école, il faut 
un BEP CASER (Conduite Automobile et Sécurité 
Routière), 6 mois de formation, plusieurs milliers 
d’euros, un taux d’échec important ; il faudra aussi 
trois ans d’expérience. Et le permis coûtera 2 000 € 
au consommateur. Il y a un million de personnes 
qui veulent passer le permis par an pour seulement 
5 000 à 10 000 formateurs. Auparavant, la moitié des 
hommes obtenait le permis lors du service militaire. 
Quand on sait le handicap que représente l’absence 
de mobilité pour trouver un emploi ou une formation, 
ces éléments d’accès aux transports sont importants. 
De même pour le logement, il n’y a pas de marché du 
logement HLM unifié. Si vous lâchez votre HLM sans 
être sûr d’avoir une priorité d’accès aux HLM ailleurs, 
vous serez beaucoup moins volontaire pour quitter 
votre emploi et votre logement.
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Des réglementations bloquent des 
emplois dans les services (II)

Considérons la loi Royer (1973), puis Raffarin, 
réglementant l’urbanisme commercial avec une 
commission départementale comprenant élus et 
petits commercants. La loi Royer a supprimé des 
emplois dans le commerce en mettant des grandes 
surfaces en situation de monopole. La France est le 
seul pays où l’on a plusieurs fois la même chaîne de 
distributeurs avec des noms différents sur une même 
zone de chalandise. Le gouvernement Raffarin, en 
1993, a empêché les allemands de rentrer avec Lidl, 
Aldi, Métro. On leur a imposé d’avoir moins de 300m2. 
Autre exemple, les vétérinaires qui partent étudier en 
Belgique parce qu’on a limité les places en France alors 
qu’on y a la population animale la plus importante 
d’Europe. Il y a aussi un numerus clausus pour les 
étudiants kinésithérapeutes. Même pour être coiffeur, 
il faut un brevet de maîtrise, un CAP plus quatre ou 
cinq.  Autant pour un boucher ou un métier de bouche, 
on peut comprendre la nécessité de réglementations, 
mais pas pour ouvrir un salon de coiffure. Donc des 
dizaines d’activités sont ainsi réglementées, bloquant 
le développement de l’emploi et augmentant les prix 
aux consommateurs.

2. les propositions

Un grand service de l’emploi qui sache 
utiliser le privé.

Le rapport de Pierre Cahuc et Francis Kramarz 
proposait la fusion ANPE-ASSEDIC. Cette proposition 
a été réalisée avec la création de Pôle Emploi. La 
principale difficulté est que les agents des ASSEDIC 
sont mieux payés que les agents ANPE. Il faut régler 
cette question mais ça ne suffit pas. Une concurrence 
s’est faite entre Pôle Emploi et des opérateurs privés 
de placements à l’emploi et il se trouve que des 
évaluations récentes montrent que Pôle Emploi fait 
mieux que les opérateurs privés. Les contrats passés 
avec les opérateurs privés ne les incitaient pas à placer 
les personnes les plus en difficulté. Les contrats entre 

public et privé ont été mal calibrés. Les propositions 
du rapport étaient de mettre en place un système 
généreux avec un engagement mutuel, proposer 
des parcours différenciés. Les Suédois, les Danois, 
proposent des stages obligatoires, il y a une véritable 
dynamique de la formation permanente.

Ouvrir un droit à la formation sous forme 
de « compte éducation »

Beaucoup de gens au chômage partiel devraient 
bénéficier de formations de 6 mois ou 1 an pour 
repasser un diplôme. C’est important d’être généreux 
sur les diplômes dans un monde où les gens sont 
amenés à bouger plus facilement. L’accord du 11 
janvier 2008 débouchant sur le DIF (Droit Individualisé 
de Formation) vous donnant une semaine de formation 
par an, est très pauvre sur ce plan. Il faudrait ouvrir les 
universités, les lycées le soir pour que des chômeurs 
puissent se former. Il n’y a qu’en France que c’est fermé 
comme ça.On devrait garantir à chacun une formation 
jusqu’à la licence, l’argent correspondant serait sur 
un compte disponible au moment où la personne 
s’engage en formation. C’est un droit à la formation.S’il 
y avait ces comptes Éducation, de nombreux cours, 
sur le modèle du CNAM (Centre National des Arts et 
Métiers) pourraient s’ouvrir, mais il faut que ce soit 
l’Éducation Nationale qui participe à ce système. 
De nombreux professeurs seraient d’accord pour 
organiser des cours du soir. Une autre proposition 
concerne le CAP avec un « CAPétoile ». Ce dernier 
serait le même que le CAP actuel (théorie et pratique) 
et ouvrirait l’accès vers le BEP. Le CAP sans étoile 
serait accordé pour la réussite de la partie pratique, 
la reconnaissance de la partie professionnnelle. Une 
telle mesure remotiverait beaucoup de jeunes à 
passer le CAP en se disant qu’il ne seront pas éliminés 
par la partie théorique.

Pour l’emploi des jeunes, faciliter la 
création d’entreprises

On dit qu’il n’y a pas d’emplois mais parce que l’on 
empêche par des réglementations, des exigences 
de diplômes… qu’il y en ait. Le chômage des jeunes 
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est lié à la faible création d’entreprises parce que 
les jeunes entreprises embauchent des jeunes. Les 
jeunes sont plus favorables à prendre des risques. D’où 
l’importance d’une dynamique avec des entreprises 
qui se créent et d’autres qui meurent. C’est à cette 
condition que les jeunes pourront rentrer dans 
l’économie, l’emploi… Pour les jeunes « un peu moins 
blanc » qui ne peuvent pas rentrer dans l’entreprise, 
il doit y avoir plus de sanctions. Les syndicats ne 
défendent pas assez ces jeunes. La Halde (Haute 
autorité de Lutte contre les Discriminations) n’est pas 
à la hauteur des problèmes. 

Instaurer un contrat unique de travail

L’objectif est d’unifier le contrat de travail en un 
contrat à durée indéterminée avec la possibilité 
de stipuler une durée minimale de contrat, en 

renforçant les indemnités en cas de licenciement. 
10 % des salaires bruts versés les 18 premiers mois 
puis 20 % de mois de salaire sur les salaires perçus 
entre 2 et 10 ans d’ancienneté et 33 % de mois 
de salaire sur les salaires perçus au delà de 10 ans 
d’ancienneté. Une contribution de solidarité serait 
instaurée au taux de 1,6 % des salaires bruts versés, 
et se substituerait aux obligations de reclassement 
des entreprises. Le licenciement économique devrait 
disparaître. Le principe est de considérer que le CDI 
actuel est une mauvaise protection puisque les gens 
se sentent inquiets et qu’il vaut mieux protéger par 
un meilleur système de reclassement, reformation, 
accompagnement. L’autre idée du contrat unique 
est de rééquilibrer la forte pénalisation des gens 
actuellement en CDD.
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3. le débat
Vous parlez beaucoup des salariés mais pas beaucoup 
du monde du capital, pourtant n’est ce pas là que se 
situe le problème ? Les actionnaires veulent toujours 
plus de rentabilité. Et par ailleurs, le diplôme pour être 
maçon par exemple, ça ne sert pas à grand chose. Un 
patron, quand il embauche, il fait faire un mètre carré 
avec la truelle et il voit si ça marche…

F. Kramarz : Ce que j’ai juste dit sur les diplômes, 
c’est qu’il faut en avoir, y compris dans le bâtiment, 
et que collectivement nous avons empêché les 
gens de les avoir. Sur le capital, on peut supprimer 
tout le capital et revenir à l’Albanie mais sur les faits, 
c’est massivement faux, les revenus du travail et du 
capital sont à peu près stables. C’est dans le haut 
de la distribution que se sont développées de très 
grandes inégalités avec des très gros salaires. Que le 
capitalisme ne soit pas satisfaisant dans beaucoup de 
ses composantes, on est d’accord, mais remplacer les 
dividendes des actionnaires par l’État, on a vu ce que 
ça a donné ailleurs. Et puis, il y a trente ans, les gens 
vivaient plus difficilement, il y avait des bidonvilles 
dans la région parisienne. Gregory Clark, économiste 
américain, montre que les grands bénéficiaires de 
la révolution industrielle, ce sont les gens du bas, y 
compris, il y a cinquante ou cent ans1. Nous pouvons 
vivre beaucoup mieux collectivement que ne vivaient 
les nobles où les riches avant, même s’il existe des 
problèmes de répartition aujourd’hui.

Dans les métiers que vous trouvez trop réglementés, 
il y a la finance. Pensez-vous que la finance souffre 
vraiment d’un trop plein de réglementation qui aurait 
empêché la création d’emploi ? Et que pensez-vous du 
rapport Attali ?

F. Kramarz : Il peut y avoir des réglementations 
stupides dans les métiers de la finance tout en ayant 
une activité mal réglementée. Je pense qu’une 
économie de marché pour fonctionner a besoin de 
règles, mais il faut qu’elles soient équilibrées entre 
capacité de protection et d’innovation. Par exemple, 

1 Farewell to Alms, a Brief Economic History of the 
World, 2007

notre proposition d’une contribution de solidarité 
payée par l’entreprise pour qu’elle prenne en compte le 
coût d’une externalité négative (le licenciement) pour 
la société. Et sur le rapport Attali, il y avait des choses 
intéressantes mais il n’a pas raconté une histoire, il en 
a fait un catalogue de mesures désarticulées.

Des économistes (rapport Stern) disent que l’on va 
payer très cher le réchauffement climatique, surtout si 
on ne fait rien. Et il y aurait une mine d’emplois dans le 
secteur de l’environnement. Je ne vous entends pas du 
tout parler de perspectives.

F. Kramarz : Certainement mais ce n’est pas moi qui 
vais vous en proposer et c’est pour ça que je suis 
pour l’innovation. Il faut des universités puissantes 
et pas des petites grandes écoles. J’enseigne dans 
une petite grand école de 500 élèves par an, c’est 
ridicule. Il faut des universités avec de la recherche et 
des entreprises qui vont faire des innovations. Mais le 
fond du problème pour moi, c’est quand certains pays 
seront sous l’eau et que des millions de personnes 
vont devoir se déplacer. Attali dit qu’il faut faire venir 
plein d’immigrés. Mais avant de dire ça, nous devons 
travailler notre capacité à intégrer, à accueillir, à 
arrêter de discriminer en France. Ce sera utile pour 
le futur quand beaucoup de gens vont vouloir venir 
et que l’on ne pourra pas fermer les frontières. Sur les 
emplois du futur dans l’environnement, je crois qu’on 
y arrivera mais sur l’accueil des migrants, je ne suis pas 
sûr qu’on y arrivera.

Vous savez que ça fait 35 ans que le système s’effrondre, 
qu’il est totalement incompatible avec l’écologie. 
La solution inévitable est de passer d’une société 
de consommation à une société d’utilité publique. 
Le système capitaliste n’a pas d’avenir. On met des 
caisses automatiques, des robots pour remplacer 
les hommes, pour gagner toujours plus d’argent. Le 
monde a besoin d’un grand changement si on veut le 
sauver.

F. Kramarz : Je suis en profond désaccord avec vous 
parce que c’est le seul système qui a été capable de 
sortir plusieurs centaines de millions de chinois de la 
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pauvreté. Quand on me proposera un autre système 
capable d’en faire autant. Pensons aux indiens, 
aux chinois… les pays développés, ça n’est pas la 
question.

Un témoignage, j’ai fait une VAE pour un DESS à la 
Sorbonne et aujourd’hui, j’ai appris que la même VAE 
était payante. Le coût est de 4 000 € depuis que la droite 
est revenue au pouvoir. Concernant les transports et 
votre proposition de créer 50 à 100 000 emplois pour 
les cars, combien y aura-t-il de suppression d’emplois 
à la SNCF ? J’aimerai avoir votre réaction concernant 
le portage salarial et la « flexisécurité ».

F. Kramarz : La SNCF, il font du TGV… Le portage salarial, 
je n’ai pas d’avis. La flexisécurité, c’est l’ensemble des 
propositions que nous agitons dans notre rapport sur 
la sécurité sociale professionnelle. La question est de 
faire en sorte que vos droits ne soient plus attachés 
à l’entreprise et quand l’entreprise meurt, vous êtes 
foutu, mais qu’ils soient attachés à vous et qu’ils vous 
accompagnent. Par exemple aux États Unis, les droits 
à la retraite et à la santé sont complétement attachés 
à l’entreprise dans l’automobile et ils sont aujourd’hui 
obligés de fermer et c’est dramatique. En France, nos 
droits à la retraite et à la santé nous accompagnent 
au-delà de l’entreprise. On peut aller plus loin en 
créant un droit à l’éducation en s’inspirant du modèle 
autrichien sous forme de compte épargne. Ces droits 
doivent être aussi liés à des devoirs.

Quels sont les modèles de lutte contre les 
discriminations dans l’accès à l’emploi qui ont fait leur 
preuve notamment en Europe ?

F. Kramarz : C’est une question absolument centrale 
et assez difficile. D’abord je suis opposé aux fichiers 
administratifs ethniques, mes grands parents ont été 
déportés à Auschwitz après être, naïvement,  revenus 
un jour en disant : « voilà, on s’est fait enregistrer ». 
Par contre ne pas connaître la couleur de la peau dans 
les enquêtes est un problème parce que c’est le seul 
moyen de savoir et parce qu’il faut attaquer. Il faut 
des procès portés par les syndicats. Mais en France, 
il y a des relations incestueuses entre l’entreprise et 

le syndicat. La question du financement des syndicats 
devient alors une question cruciale. Il y a à vue de nez 
entre 500 000 et un million de travailleurs d’origine 
étrangère et la Halde ne traite que 1 000 cas par an, 
c’est pitoyable. Il y a des initiatives sympathiques mais 
il y a un moment où les problèmes sont d’une telle 
ampleur qu’il faut attaquer en justice.

Pourriez-vous revenir sur la question du partage du 
travail qui est mal vue aujourd’hui. Concernant le 
RSA, vous avez dit que c’était un outil adapté pour 
lutter contre la pauvreté mais c’est aussi une mesure 
qui peut installer un précariat. Serge Paugam est venu 
à l’UPC montrant que le RSA remettait en cause la 
solidarité, le solidarisme… pouvez-vous développer ?

F. Kramarz : J’insiste d’abord sur le salaire minimum 
qui n’est pas un outil de lutte contre la pauvreté parce 
que les gens pauvres manquent d’abord d’un nombre 
suffisant d’heures de travail. Donc, il faut inciter les 
gens à prendre des heures de travail et c’est le principe 
du RSA. Maintenant, il faudra évaluer mais c’est dans 
la bonne direction. Sur les 35 heures, les emplois créés 
l’ont été à cause de la baisse des charges et non pas 
à cause du partage du temps de travail. L’évaluation 
du partage du temps de travail en Allemagne ou 
en France se solde par la destruction d’emplois. Les 
accords de réduction du temps de travail ont entraîné 
une stabilisation des salaires. Pour les cadres, les 35 
heures, c’était très bien, mais pour les ouvrières et les 
caissières, ç’a été terrible.

Les services ne peuvent distribuer que ce que l’industrie 
a créé. Le carburant de l’économie, c’est la création 
de valeurs par l’industrie. Une part de cette valeur 
ajoutée migre ensuite vers les services, la recherche… 
Concernant le coût du travail, au Danemark, il n’y a 
pas de charges sociales sur les salaires mais la TVA est 
à 25 % et ce pays est attractif. L’Allemagne a augmenté 
la TVA de 3 % en réduisant aussi les charges sociales.

F. Kramarz : Sur l’industrie, je suis en profond 
désaccord avec ce que vous dites, on a pas besoin 
de l’industrie. On peut imaginer être capable de 
fabriquer des voitures qui servent toute notre vie 
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mais on aura toujours besoin de gens qui s’occupent 
de notre santé. Vous avez peut-être un peu raison, 
mais je suis contre le conservatisme, toujours penser 
que c’était mieux avant. On a une nostalgie qui est 
extrêmement dangereuse. Sur la TVA sociale, tous 
les travaux montrent que ça n’a aucun effet. Si on 
augmente la TVA, ça fait baisser la consommation et 
avec la TVA tout le monde riches ou pauvres paient la 
même chose. Au Danemark, ça marche bien parce que 
les gens sont bien éduqués et ils peuvent quitter leur 
travail et être bien accompagné, c’est la flexicurité qui 
fonctionne, la TVA n’est pas l’explication essentielle de 
la réussite du modèle danois.

Je suis dans la catégorie des partenaires sociaux que 
je nomme les « parterres sociaux ». À chaque fois 
qu’il y a un accord national, interprofessionnel, on dit 
« on simplifie », et les dossiers – par exemple dans la 
formation professionnelle – sont devenus de plus en plus 
compliqués. Alors sur les séniors que pourrait-on mettre 
dans un accord ?

F. Kramarz : On n’échappera pas à la retraite à 67 ans, 
quitte à pondérer avec l’âge auquel on a fini ses études. 
Si on a commencé à 16 ans dans un emploi difficile, 
on doit pouvoir finir plus tôt. On pourrait mesurer « la 
qualité de l’environnement professionnel » et négocier 
des accords. Mais cela supposerait un syndicalisme 
rénové qui devienne un syndicalisme de services.

On est passé d’un capitalisme industriel à un 
capitalisme financier. Il y encore quelques années le 
patron veillait sur son entreprise, aujourd’hui, on a un 
conseil d’administration qui gère et impose un seuil 
de rentabilité. Comment protéger l’emploi quand des 
entreprises déposent le bilan malgré leur bonne santé 
financière ?

F. Kramarz : Encore une fois on mythifie le monde 
de l’entreprise mais c’était horrible les patrons 
paternalistes, il y a cinquante ans… Lisez le livre 
de Thomas Philippon1 qui montre qu’il y a moins 
de possibilités de promotion dans les entreprises 
familiales et qu’il vaut mieux des actionnaires 

1 Le capitalisme d’héritiers, 2007

extérieurs. C’est un sujet complexe, il y a la question 
des fonds de pensions… mais si on sort de l’idéologie, 
les évaluations empiriques sont beaucoup plus 
nuancées. En France, nous n’avons pas de fonds de 
pensions et nous avons un capitalisme à court terme 
alors que les américains ont un capitalisme à long 
terme. Pendant dix ans des fonds de pension ont 
investi dans des entreprises avec des déficits énormes 
comme Amazon parce qu’ils ont cru que c’était une 
bonne idée. Plus que l’État ou les entreprises familiales, 
ce sont ces investisseurs-là qui prennent des risques. 
Dans les biotechnologies, combien d’entreprises ne 
sont pas encore rentables ? Le problème n’est pas 
qu’une entreprise ferme mais qu’elle internalise (qu’elle 
paie) le coût qui va être à la charge de la communauté 
(l’assurance chômage, l’accompagnement…).

Ce qui est intéressant c’est que vous montrez comment 
tout est fait dans un certain conservatisme mais il y a 
des points aveugles. Vous nous dites : si l’on regarde 
l’accroissement de la richesse, ça n’a quand même 
pas si mal fonctionné d’un point de vue économique 
même si vous soulignez que ça s’est fait au détriment 
d’un certain nombre de gens colorés, pauvres… et que 
l’on pourrait faire mieux. Mais pourtant, ça a produit 
une situation où on est quand même à un point de 
rupture des écosystèmes et donc de l’économie. Ce 
point aveugle là, est ce qu’il n’est pas aussi d’ordre 
idéologique, sur le sens de l’économie ?

F. Kramarz : Si je voulais l’aborder, je serais un homme 
politique. J’exagère un peu mais je n’ai aucune idée, 
je ne sais pas. Je pense qu’on n’est pas sorti de la crise 
mais je ne pense pas qu’on arrive à la fin du capitalisme. 
Je pense qu’il y a un problème très sérieux de penser 
le développement de la Chine, de l’Inde, de l’Afrique 
sans remettre tout en cause. Et ce n’est pas gagné 
tout en maintenant l’état de la planète mais j’avoue 
l’état de mon incompétence. Les gens qui disent qu’ils 
savent, oublient souvent la moitié de l’humanité. Mais 
je l’avoue, j’ai bêtement confiance dans notre capacité 
collective à innover, à nous en sortir par la technologie 
et je reste assez optimiste malgré tout.



PAGE 13

Cahier UPC#26 / SÉMINAIRE

séminaire Du 26 juin 2009 à la maison Des associations

comment sécuriser une rotation 
« emploi – conGé D’utilité sociale ? »

L’une des proposition avancées par l’Université 
populaire et citoyenne pour « vraiment réduire 
le chômage d’exclusion » est de construire 
une expérimentation à Roubaix visant à 
faire partir, de manière volontaire, en congé 
« d’utilité sociale » des salariés sur 1 000 postes 
de premières qualifications alors remplacés 
par des demandeurs d’emplois longue durée. 
Ce projet d’expérimentation s’inscrit dans la 
construction de ce qu’on appelle aujourd’hui 
« la sécurité sociale professionnelle » qui veut 
attacher des droits à la personne et non à 
l’emploi occupé permettant ainsi de faciliter 
ou « sécuriser » des périodes de transitions 
entre deux emplois. Il s’agit de créer de la 
mobilité pour mieux partager le travail non 
précaire. Les pays nordiques ont expérimenté 
des politiques de ce type. L’économiste 
Bernard Gazier2 et la sociologue Dominique 
Méda3 avaient déjà nourri notre réflexion 
sur ce sujet, en intervenant à l’Université 
populaire. Dans la région, depuis 1998, 
le programme européen job rotation sur 
une logique comparable a mené quelques 
expériences. Ce séminaire s’est enfin appuyé 
sur les conclusions de notre second forum 
citoyen qui s’est tenu le 19 décembre 2008. 
Une dizaine de participants (syndicalistes, 
agents d’insertion, militants associatifs) avec 
la contribution  de Francis Kramarz ont donc 
approfondi les tenants et les aboutissants 
d’une telle proposition.

2 Tous sublimes, vers un nouveau plein-emploi, 
2003
3 Faut-il brûler le modèle social français ? avec 
Alain Lefebvre, 2006
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1. rappel des conclusions
du forum citoyen

Partir de l’expérience « job rotation »

Inspirées de ce qui a été réalisé au Danemark dans les 
années 90, avec le soutien d’un programme européen, 
des expériences ont été menées dans la Région et à 
Roubaix. Il a été évoqué la société Pennel et Flipo dans 
la plasturgie, qui a remplacé une dizaine de salariés 
partis en formation par des demandeurs d’emplois. 
Quand les salariés sont revenus de formation, ils ont 
bien sûr retrouvé leur emploi mais les personnes 
qui les avaient remplacées ont été conservées dans 
l’entreprise. D’autres formes de congés déjà existantes 
ont aussi été citées : congé sabbatique, congé 
individuel de formation, mise à disposition (dans la 
fonction publique) auprès d’associations, mécénat 
de compétences.  Autant de formes de congés qui 
en mobilisant localement les employeurs et les 
différentes caisses de financement, les collectivités et 
l’État, pourraient être améliorées, voire mutualisées.

Stabilité et mobilité

En France en moyenne, un salarié reste onze ans 
dans la même entreprise, ce qui est une période 
relativement longue en comparaison à d’autres 
pays. Par ailleurs des études de satisfaction montrent 
qu’à partir de dix ans au même poste, le salarié et 
l’employeur constatent une certaine usure au travail 
et un besoin de changement. C’est donc peut être en 
ciblant dans les entreprises et les services publics les 
salariés qui ont dix ans d’ancienneté au même poste 
qu’il peut être intéressant de leur proposer une forme 
de congé (formation, utilité sociale…). 

Obtenir des financements

Si différentes formes de congés existent, les garanties 
de durée et de rémunération sont souvent insuffisantes 
pour être véritablement incitatives. Sur une base 
d’un congé d’utilité sociale d’une durée d’un an en 
maintenant 90 % du salaire, une expérimentation sur 

1 000 postes peut être estimée à un budget de 15 
millions d’euros. A titre de comparaison, selon l’URSSAF,  
les mesures d’exonération liées au réduction Fillon 
et la zone franche urbaine avoisinent les 54 millions 
d’euros par an  sur Roubaix intramuros. La difficulté est 
de parvenir à mutualiser les multiples caisses (Assédic, 
Allocations Familiales, Opca (Organismes paritaires 
collecteurs agréés) pour la formation…). Cela pourrait 
se construire sur la base d’une expérimentation sociale 
soutenue par le Haut Commissariat aux Solidarités 
Actives contre la Pauvreté dirigé par Martin Hirsch.

Les enseignements de l’expérience job 
rotation

Ce programme européen de la fin des années 90 
est issu de l’exemple danois et a été expérimenté 
dans la Région par la coopérative de conseil E2I, 
basée à Lille. Deux opérations de job rotation ont été 
menées à Roubaix par le PLIE (Plan Local d’Insertion 
par l’Économie). La première avec l’entreprise de 
plasturgie Pennel et Flipo, qui devait former tout son 
personnel à un changement technologique important, 
la seconde avec le CCAS (Centre Communal d’Action 
Sociale) qui devait monter en qualification son 
personnel d’aide à domicile. Neuf critères de réussite 
d’une action de job rotation ont été répertoriés : un 
ou plusieurs employeurs intéressés, un effectif salarié 
suffisant, une contrainte de formation des salariés 
pour l’entreprise, une perspective d’embauche pour 
les remplaçants, des acteurs publics favorables au 
projet, une possibilité juridique d’alternance dans 
le volet formation des remplaçants, des fonds pour 
financer les formations, un pilotage « costaud » pour 
rassembler tous les intervenants, une ingénierie de 
formation. Dans un contexte en France où le départ en 
formation notamment pour les postes de premières 
qualifications n’est pas dans la culture de l’entreprise 
ni des salariés, réunir ces neuf critères devient une 
gageure. Malgré tout, quand cela fonctionne, on 
constate en France (comme au Danemark) que 80 % 
des remplaçants ont été maintenus dans l’emploi à 
l’issue de l’action. 
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2. imaginer tout de suite 
l’évaluation de l’expérimentation

La méthode expérimentale

Francis Kramarz nous propose une contribution sur 
deux points : les résultats d’une étude sur des actions 
de ce type menées en Suède et une méthodologie 
de l’évaluation. Sur cette dernière question, il 
propose de penser une évaluation qui permette 

de s’affranchir des seuls volontaires motivés. Si l’on 
veut généraliser cette expérimentation, il faut qu’elle 
puisse fonctionner y compris quand les employeurs, 
les salariés ou les demandeurs d’emplois ne sont pas 
à priori très motivés. L’évaluation expérimentale  se 
fait en mettant en place des « groupes de contrôle » 
avec des employeurs, des salariés,  des demandeurs 
d’emplois qui ne bénéficieraient pas de l’action et 
des « groupes de traitement » qui eux, bénéficient de 
l’action afin de mesurer les écarts. Ces groupes sont 
constitués de manière aléatoire par tirage au sort 
dans chaque catégorie sachant que le taux de refus de 
participation est de 60 à 70 %. On risque d’avoir une 
difficulté supplémentaire pour constituer un groupe 
employeurs. Si l’expérimentation veut traiter 1 000 
personnes ça signifie suivre 4 à 5 000 personnes. Cela 
suppose une ingénierie, l’intervention de spécialistes, 
et cela a un coût que l’on a souvent du mal à prendre 
en compte en France. 

Une évalution suédoise

Francis Kramarz nous traduit la conclusion d’une 
évaluation sur le partage du travail en Suède et au 
Danemark sous la forme d’un départ en congé. Les 
effets sont apparus négatif pour les salariés qui ont 
quitté leur poste, et qui retrouvent un salaire plus bas 
que leur collègues qui sont restés dans l’entreprise, 
conséquence d’une perte de productivité des premiers.  
Il constate un faible effet positif pour les remplaçants 
chômeurs récents ou intérimaires. Le dispositif n’a pas 
fonctionné pour des chômeurs longue durée, à cause 
d’une difficulté à trouver des candidats. Le principal 
effet positif se situe dans l’opportunité de congé pour 
faire un break, s’occuper de ses enfants, suivre une 
formation…

Évaluer le CIF

Un administrateur d’OPCA (Organisme Paritaires 
Collecteurs Agrées) nous précise qu’en une seule 
réunion l’intégralité du budget CIF (Congé Individuel 
de Formation) est consommé, qu’en moyenne la liste 
d’attente est de dix ans en région pour obtenir un 
CIF et de cinquante ans pour une 
infirmière… Le CIF est un congé 
formation long et sécurisé 
(95% du salaire). Ils serait 
intéressant d’évaluer 
les remplacements 
des départs en CIF 
sachant qu’une 
hypothèse est 
que souvent, ils 
ne sont pas 
remplacés.
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«  Si l’expérimentation veut 
traiter mille personnes, cela 
signifie suivre quatre à cinq 

mille personnes. Cela suppose 
une ingénierie, l’intervention de 
spécialistes, et cela a un coût que 
l’on a souvent du mal à prendre en 
compte en France. »
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3. les conditions 
de départ en congé

Le  motif « d’utilité sociale »

La proposition de l’UPC est d’élargir le motif de 
départ en congé pour créer une dynamique chez 
les salariés, les employeurs et les pouvoirs publics. 
La culture de la formation professionnelle en cours 
d’emploi notamment pour les salariés occupant des 
postes de première qualifications est faible en France. 
L’utilité sociale peut se situer dans la formation mais 
aussi dans la possibilité de prise en charge d’un 
enfant, d’un parent. Ce peut être aussi l’engagement 
dans une association de la Ville. Il est aussi proposé 
d’élargir le motif à la création d’une activité du type 
« autoentrepreneur » par exemple. Mais le salarié 
va-t-il oser se présenter à l’employeur pour dire 
« voilà, j’ai des centres d’intérêts qui sont autres que 
ceux de l’entreprise » ? Le motif pourrait alors être 
très large du type « congé sabbatique » sans avoir à 
être justifié à l’employeur. Ce serait un droit avec un 
préavis de départ. Élargir le motif de départ en congé 
à l’utilité sociale doit permettre d’intéresser un plus 
grand nombre de salariés et donc de multiplier les 
demandes. 

D’ autres éléments
pour favoriser le départ en congé

Les premiers points rappelés ont été le maintien du 
salaire et une durée longue soit un an renouvelable 
a minima pour que ce congé puisse correspondre 
à un véritable « projet de vie ». Il est rappelé aussi 
qu’aujourd’hui les nouveaux CTP (Contrats de 
Transition Professionnelle) ouverts pendant un an 
aux licenciés de la crise maintiennent le salaire net. 
Plusieurs participants au séminaire soulignent que 
de nombreux salariés sont usés ou démotivés par 
un travail répétitif et qu’ils aimeraient en changer. 
Construire un projet de vie n’est pas donné à tout 
le monde. Il a été proposé que les salariés qui le 
souhaitent puissent bénéficier d’informations et de 
conseils par une agence extérieure à l’entreprise, sur 

ce qui existe notamment au niveau engagements 
associatifs. Une des principales résistances à partir 
en congé est aussi la peur d’être déclassé dans son 
entreprise au retour. Outre des garanties légales et/
ou conventionnelles (maintien du poste, actualisation 
du salaire...), on pourrait envisager un dispositif de 
réadaptation à l’évolution du poste en fin de congé si 
c’est nécessaire.

L’ intérêt pour l’employeur

Éviter l’usure de ses salariés peut-être un premier 
intérêt. L’employeur veut faire une coupure avec un 
salarié dont il constate une baisse de productivité, de 
motivation, une fatigue physique au bout d’un certain 
temps. Le positionnement de l’expérimentation 
sur des postes de premières qualifications limitent 
les difficultés de transferts de compétence et de 
remplacement pour l’employeur. Le congé d’utilité 
sociale peut permettre de stabiliser un salarié 
dans l’emploi en lui permettant de s’éloigner 
temporairement, sans le perdre. Un peu comme le 
service offert par des agences d’intérim mais sur des 
durées plus longues à un surcoût moindre. Il faudrait 
avoir une offre plus compétitive que les agences 
d’intérim. Le maintien du salaire de la personne en 
congé serait pris en charge par la collectivité, il ne 
faut pas que ça coûte à l’employeur. L’intérêt pour 
l’employeur serait de disposer d’un système de 
stabilisation de son personnel avec des respirations 
dans la durée, à l’inverse de l’idée de mobilité à tout 
crin avec les difficultés à consolider des collectifs de 
travail durables. Plutôt que de parler de job rotation, 
on serait alors sur un argumentaire à construire de job 
stabilization. Une démarche de ce type pourrait enfin 
être reconnue et valorisée comme un élément de la 
Responsablité Sociale de l’Entreprise (RSE).
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Cahier UPC#26 / SÉMINAIRE

4. motiver
les demandeurs d’emploi

La dynamique du remplacement

Une des difficultés principales de cette proposition sera 
de motiver des remplaçants, demandeurs d’emplois 
de longue durée, sur les postes laissés vacants suite 
au départ en congé. La durée du contrat serait certes 
limitée à la durée du remplacement pour congé, 
mais restera comparable à la plupart des embauches 
proposées en CDD ou en intérim aujourd’hui. L’attrait 
supplémentaire pour le demandeur d’emploi sera 
d’accéder à un poste stable puisque qu’un salarié 
l’occupait depuis plusieurs années et de mettre 
ainsi un pied au cœur de l’activité d’une entreprise. 
L’hypothèse est que ce remplacement permette au 
demandeur d’emploi d’accéder à une expérience 
de travail solide, valorisable et de s’intégrer dans un 
collectif de travail qui puisse lui ouvrir des perspectives 
de maintien dans l’emploi à l’issue du remplacement. 
Les résultats obtenus au Danemark (à la fin des années 
90) et en France sur le job rotation indiquent un taux 
encourageant de 80 % de maintien dans l’emploi des 
personnes ayant effectué les remplacements.

Donner confiance à l’employeur et au 
demandeur d’emploi

Plusieurs participants soulignent la difficulté qui 
existe à mobiliser le public demandeurs d’emplois 
longue durée sur des offres d’emplois à la Mission 
Locale ou à Pôle Emploi. Il y a un vrai travail à élaborer 
sur la confiance à renouer entre les demandeurs 
d’emploi, le service de l’emploi et les entreprises. Là 
encore la mise en œuvre d’une telle expérimentation 
serait facilitée par un système d’accompagnement du 
type IOD (Intervention sur l’Offre et la Demande) avec 
un accompagnant pour 30 demandeurs d’emplois, en 
capacité de réaliser un travail de médiation directe à 
partir d’un portefeuille d’entreprises. D’autres idées ont 
été avancées : élargir l’accès aux remplacements à tous 
les demandeurs d’emploi et pas seulement de longue 
durée pour éviter l’effet de stigmatisation, garantir 

une VAE (Validation des Acquis de l’Expérience) à 
l’issue du remplacement. Financer la possibilité d’un 
transfert de compétence entre le salarié qui part en 
congé et son remplacant. 

5. Des hypothèques à lever

Les emplois de premières qualifications
Nous savons que sur notre bassin d’emploi, il y a 
encore une forte proportion de postes d’ouvriers et 
d’employés, mais nous manquons d’éléments d’analyse 
sur la structure, les contenus, les mouvements des 
emplois dits de première qualification. En analysant 
les « flux », on les suppose souvent précaires, à durée 
déterminée. Mais il existe aussi des « stocks » d’emplois 
de première qualification en CDI temps plein avec 
peu de mouvements salariés. Un poste de première 
qualification peut se définir comme un poste qui ne 
demande pas de formation spécifique et que toute 
personne peut assumer rapidement de manière 
autonome. Quelle est aujourd’hui la réalité de ce 
secteur d’emploi dans l’industrie, dans les services ? 
Le Comité de Bassin d’Emploi souhaite mener une 
étude sur ce sujet qui pourrait nous éclairer.

Le poids de la crise à prendre en compte

À plusieurs reprises durant ce séminaire a été évoqué 
le contexte de crise et de hausse du chômage. Ne 
faut-il pas aussi envisager une version « défensive » 
de cette proposition en l’imaginant comme un congé 
supplémentaire de reconversion du salarié. On se 
rapprocherait alors d’une formule déjà existante, le 
Contrat de Transition Professionnelle, qui s’adresse 
aux licenciés économiques. Le congé d’utilité 
sociale pourrait aussi être utilisé par les entreprises 
en cas de baisse temporaire d’activités en évitant le 
licenciement et sans remplacement de la personne 
partie en congé.
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Michel Yanguere, 62 ans, a travaillé 
dans la fonction publique notamment 
à la Poste pendant une quinzaine 
d’années avant de suivre un master 
de sciences de l’éducation dans 
le cadre d’un ciF (congé individuel 
de Formation). Michel se spécialise 
sur le thème « éducation et santé » 
notamment dans le cadre d’un travail 
commun entre les universités de lille 
et de laval au Québec.

il crée au Tchad dans la ville 
de Moundou (sud-ouest), l’association 
« Moundou pour le sida ». cette Ong 
travaille à l’échelle d’une ville plutôt 
qu’à un niveau régional ou national, 
pour garantir que l’action menée 
touche les personnes directement 
concernées.

l’association veut travailler 
sur « l’empowerment » pour que 
les gens soient autonomes et comptent 
d’abord sur leurs propres forces plutôt 
que de tout attendre de l’extérieur. 
l’association a recruté un médecin 
qui a une approche « psychosociale ». 

habitant roubaix depuis 13 ans, Michel 
est aussi impliqué dans l’association 
lilloise Promocom qui mène un travail 
de suivi des demandeurs d’emplois. 
il est « écoutant » de personnes 
qui se disent victime de harcèlement 
moral au travail. Michel a participé 
au séminaire de l’université populaire 
et citoyenne.
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Cahier UPC#26 / PORTRAIT : MICHEL YANGUERE

L’absence d’une culture
de mobilité pour se former

«  L’idée d’expérimenter à Roubaix un congé 
d’utilité sociale bien sécurisé pour permettre à des 

salariés de quitter leur emploi pour se former ou pour 
s’impliquer un temps dans une association est bonne 
sur le papier. Mais je crois qu’il faut prendre la mesure 
de la résistance à la fois des chefs d’entreprises et des 
salariés à quitter leur emploi. Nous ne sommes pas dans 
les pays nordiques, en France nous n’avons pas cette 
culture de la formation et de la mobilité. Les entreprises 
payent pour la formation mais ne veulent pas que leurs 
salariés les quittent pour se former. Même s’il existe des 
droits comme les CIF, les salariés n’osent pas demander 
une formation. Il y a cinq ans, j’ai connu une entreprise 
située à Armentières qui devait s’ouvrir sur le monde 
anglophone. Le chef d’entreprise a proposé aux salariés 
de se former à l’anglais. Ils ont refusé. L’entreprise s’est 
délocalisée en Belgique, en Flandres. Les flamands sont 
plus ouverts sur les langues étrangères. On est donc 
en France face à un problème culturel de résistance à 
la formation. La proposition de l’Université populaire 
et citoyenne est donc très intéressante mais suppose 
une volonté politique très forte pour changer nos 
mentalités, donner confiance aux entrepreneurs et aux 
salariés pour organiser de la mobilité.

Des aides pour mettre
en valeur ses connaissances

Les grosses industries ferment ou s’en vont et on se 
demande comment reclasser les gens. L’État a mis en 
place de multiples aides qui n’incitent pas les gens à se 
prendre en main, à devenir autonomes. On attend tout 
de l’État social. C’est une manière de se débarrasser des 
gens, on leur donne une aide pour survivre et c’est tout. 
L’aide pour dépanner devient une aide permanente. 
Ces aides poussent à la mendicité. Chaque personne 
a des ressources qu’il faut valoriser en lui donnant les 
moyens de faire quelque chose. Il doit donc y avoir 
une contrepartie à l’aide que l’on donne pour pousser 
les gens à être autonomes, à exprimer leur talent. En 
même temps, cette aide doit être significative. Si la 
personne n’a pas le minimum vital, elle ne peut pas s’en 
sortir. La discrimination souvent avancée pour justifier 
le chômage me semble secondaire. Chacun peut s’en 
sortir, si on lui en donne les moyens. J’ai participé, il 
y a quelques années au “point emploi” à l’Épeule, on 
aidait les gens à mieux se présenter à un entretien 
d’embauche, à ne pas quémander un travail mais au 
contraire à montrer leur valeur. Il me semble aussi 
important qu’au chômage, les gens ne s’isolent pas. 
Quand j’étais président du Comité de quartier de l’Alma, 
un groupe d’une dizaine de personnes se rendait au 
musée La Piscine, à la Maison des Associations. Je crois 
qu’il est important de se cultiver et de faire partie d’un 
groupe. »

« il faut prenDre la mesure
De la résistance à la fois Des chefs 

D’entreprise et Des salariés
à quitter leur emploi »
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Pascale OdOux, 35 ans, 
tourquennoise, après des études 
de sciences économiques 
et de gestion, trouve une première 
mission à l’espace cadres de l’anPe 
de lille pour une petite année.

demandeuse d’emploi à son tour 
en 1997, elle va s’inscrire dans l’action 
« du diplôme à l’emploi » proposée 
par l’anPe. un groupe de diplômés 
est accompagné par un consultant 
dans sa recherche d’emploi. l’action 
comprend un stage (non rémunéré) 
de 2 mois qui permet de mettre 
un pied dans l’entreprise 
et de construire un réseau.

Pascale a réalisé son stage au sein 
du comité de Bassin d’emploi 
de roubaix-Tourcoing-Vallée 
de la lys et y est aujourd’hui chargée 
de mission. d’abord chargée du suivi 
du programme emplois-jeunes, 
elle se spécialise pendant plusieurs 
années sur le développement 
de l’emploi dans le secteur associatif. 
avec la fin du dispositif « emplois 
jeunes », elle prend une autre mission 
sur « l’anticipation des mutations 
économiques et l’adaptation 
des ressources humaines », baptisée 
aussi « gestion Prévisionnelle 
des emplois et des compétences ».

elle travaille maintenant avec 
les entreprises, les syndicats patronaux 
et de salariés. Pascale a participé 
au séminaire de l’upc. de ces deux 
missions successives, elle mesure 
la perception souvent très marginale 
par les entreprises du secteur 
de l’insertion, mais également 
la difficulté des professionnels 
de l’emploi et de l’insertion 
à bien appréhender la réalité 
et les contraintes économiques 
de leur territoire.



PAGE 21

Cahier UPC#26 / PORTRAIT : PASCALE ODOUX

«  Il est vrai que l’accompagnement à l’emploi est  
trop centré sur le public des demandeurs d’em-

plois. Certains référents ne connaissent pas suffisam-
ment l’entreprise, les métiers, la nature et le volume de 
l’offre d’emploi. Les référents n’ont pas l’occasion de fré-
quenter les entreprises. Lors d’une formation avec des 
référents au CBE, nous avions organisé une rencontre 
dans une entreprise et certains ont eu des difficultés à 
s’y rendre. Cela leur a permis de se rendre compte de la 
difficulté que peut rencontrer un demandeur d’emploi 
pour  se rendre dans une  entreprise. Changer le mode 
d’accompagnement de référents qui ne font que rece-
voir des demandeurs d’emploi ne sera pas facile parce 
qu’il faudra lever une “peur” de l’économique, liée à une 
méconnaissance de l’entreprise. 

Démarcher les entreprises

Je mesure combien il est compliqué de démarcher les 
entreprises y compris quand on est dans une action 
accréditée par la chambre de commerce et d’industrie 
ou le MEDEF comme dans le cas de la gestion des 
emplois et des compétence. Pour l’accompagnement 
à l’emploi, il faut éviter que les entreprises soient trop 
démarchées par des interlocuteurs différents et aller 
dans le sens d’une unification de l’accompagnement. Il 
faut aussi peut-être s’inspirer des pratiques de structures 
de l’intérim qui prennent en charge l’environnement de 
l’emploi tel que les gardes d’enfants ou la mobilité et 
accompagnent la personne dès la première heure de 
travail. L’accompagnement doit effectivement aider les 
entreprises à re-réfléchir sur les profils métiers qu’elles 
proposent en leur offrant un service de qualité. Il faut 
enfin éviter les ruptures dans l’accompagnement 
entre le demandeur d’emploi et l’employeur avec deux 
référents, l’un qui serait spécialisé entreprise et l’autre 
demandeur d’emploi.

Le congé d’utilité sociale

La proposition est intéressante mais il faut encore trouver 
les clés pour que l’entreprise mais aussi le demandeur 
d’emploi puissent être intéressés. L’entreprise doit y voir 
son intérêt et le congé lié à la formation du salarié est 
peut-être plus convainquant qu’un congé sabbatique, 
pour l’employeur. En même temps, si l’on regarde 
l’expérience job rotation, ça marche dans les secteurs en 
développement avec une demande de formation des 
employeurs, ce qui restreint fortement les possibilités 
d’actions à grande échelle. Sur l’aspect remplacement, 
il faut prendre en compte les difficultés de recrutement 
que l’on peut avoir. Il arrive que le service de l’emploi 
convoque des demandeurs d’emplois et que personne 
ne vienne, faute de candidats ayant le bon profil ou de 
candidats motivés pour occuper certaines fonctions. 
Il faut d’une part que l’entreprise perçoive clairement 
une progression possible en laissant partir son salarié en 
congé, et d’autre part que le demandeur d’emploi ne se 
sente pas en décalage avec le profil de poste demandé. 

Une impulsion politique

Tout le monde reconnaît que le dispositif d’insertion est 
éclaté dans de multiples structures et qu’il faut simpli-
fier et unifier. Les missions de chaque structure finissent 
parfois par se chevaucher, ce qui amène à se marcher 
sur les pieds, y compris au sein d’une Maison de l’Em-
ploi dont le rôle est de coordonner les actions de cha-
cun. Compte tenu de la complexité et de l’histoire de 
chaque acteur, pour dépasser les logiques internes de 
chacune des structures, les réorganisations techniques 
ne suffiront pas s’il n’y a pas une impulsion politique 
nouvelle qui redonne du sens et clarifie des objectifs 
communs. »

« l’accompaGnement Doit effectivement 
aiDer les entreprises à re-réfléchir sur 
les profils métiers »
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Cahier UPC#10 / RÉSULTATS DU SONDAGE

Paul desTailleur, 70 ans, figure du syndicalisme roubaisien. 
Militant à la JOc, après un brevet professionnel à l’iPr, il travaille 
comme fraiseur chez stein, se syndique à la cFTc qui deviendra 
cFdT en 1964. chez hibon, il organise sa première grève en 1960. 
après une escapade chez renault à Paris en 1967, il revient dans 
le nord. engagé dans l’action en mai 1968, il réussit en 1970 
à se faire embaucher comme « préparateur de fabrication » 
chez ih (international harvester) à croix, appelée aussi la ciMa 
(compagnie internationale de Machines agricoles) employant 
plus de 2500 salariés. il est élu délégué du personnel puis 
secrétaire du comité d’entreprise. la cFdT deviendra majoritaire 
à 80 % en 1983-84. en 1986, le site de croix est menacé de 
disparition par le repreneur case et compte encore plus de 600 
salariés. avec eux, il mène le combat pour la conservation du 
site et des emplois. un combat dur (barrage de routes, de TgV, 
mobilisation des élus politiques) avec des propositions réalistes 
et réalisables en vue du maintien. le site de croix est préservé et 
se spécialise dans la fabrication des cabines de tracteurs. À l’issue 
du conflit, Paul se retrouve sans bureau et sans travail avec 20 
de ses collègues. chaque jour pendant 6 mois, ils font le siège 

du bureau du directeur du site qui finit par le  réintégrer comme 
« fraiseur-outilleur » alors qu’il était « dessinateur-projeteur ». 
en 1994, la direction annonce un nouveau plan de licenciements. 
avec 37 salariés de plus de 55 ans et après un combat intense 
pour le maintien des emplois, ils acceptent leur licenciement 
appelé par eux « de solidarité » car ils obtiennent le maintien à 
l’effectif des salariés plus jeunes qui venaient d’être embauchés 
après des missions d’intérim et l’embauche à terme de personnes 
en insertion. en 1995, un collectif des retraités et préretraités 
de l’usine se réunit dans les locaux syndicaux chaque mois et 
soutient les jeunes. en 1996, suite au plan de licenciements de « la 
lainière », Paul crée le gade (groupe d’action des demandeurs 
d’emploi) mais n’obtient pas la reconnaissance de la cFdT qu’il 
interpelle lors de son congrès de lille en 1998. À roubaix, le gade 
reste toléré dans les locaux de la cFdT Métallurgie. en 2001, Paul 
est élu sur la liste « en vert et avec tous » et devient conseiller 
municipal à roubaix, délégué à l’économie solidaire, au commerce 
équitable et au comité de Bassin d’emploi. en 2005, il devient 
délégué à l’emploi et porte la création de la Mie (Maison de 
l’initiative et de l’emploi). 
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«  Je n’aime pas le mot « insertion » qui signifierait 
que les gens n’ont jamais eu de boulot, qu’ils 

sont des « cas sociaux ». J’ai été contre l’insertion, les 
contrats aidés (sauf les emplois jeunes), toute cette 
précarité faite de temps partiels. Ça met en révolte. 
Avec 35 000 chômeurs sur Roubaix-Tourcoing, il n’y 
a pas assez d’emplois. Il faut faire le maximum pour 
créer de l’activité et de l’emploi. Il faut redévelopper 
de l’emploi industriel. Il faut investir dans la recher-
che-développement. À « IH », il n’était pas prévu de 
faire des cabines mais on a proposé de se diversifier. 
Il faut lutter contre une fainéantise des entreprises 
qui ne cherchent pas de solutions, mais des profits 
immédiats. Il faut investir dans la formation, mais 
partir en formation suppose une confiance envers 
les dirigeants pour garantir l’emploi, le salaire, la 
promotion. Redévelopper les emplois de service en 
réponse aux besoins des populations et ce dans la 
lignée des emplois jeunes pour des activités d’utilité 
sociale. Et pour tous ceux qui sont privés d’emplois, 
attribuer un revenu de remplacement équivalent au 
seuil de pauvreté (880 € / mois).

Un syndicalisme de médiation

L’action syndicale doit se refaire à la base, dans 
l’entreprise au quotidien. Chez CASE, on faisait des 
réunions dans les vestiaires pour toucher les collègues. 
Il faut être proche des gens, voir ce à quoi ils aspirent, 
comment ils peuvent se sentir participants. Il faut sortir 
du corporatisme, des négociations de branche qui ne 
se passent qu’au niveau central, du paritarisme où l’on 
devient un service de l’État, et donner toute sa place 
au syndicalisme vrai. Il faut arrêter de se gargariser 
de « dialogue social » tant que les employeurs 
continueront trop souvent de faire la chasse aux 
délégués syndicaux, de casser les solidarités en 

individualisant les contrats, les salaires… Il faudrait 
aussi dépasser les divisions syndicales comme on a su 
le faire contre le CPE (Contrat de Première Embauche). 
Le syndicalisme de services, on a déjà essayé avec les 
mutuelles, mais ce n’est pas la mentalité en France, ça 
ne marche pas forcément pour développer l’adhésion. 
Elle se fait sur les résultats. Il y a moins d’abstention 
aux élections professionnelles (délégués du personnel 
et du CE) que dans la politique. C’est un signe que les 
salariés s’intéressent et reconnaissent l’action syndicale 
proche d’eux… Mais de là à adhérer…Néanmoins, 
il faut développer la participation des salariés, des 
personnes privées d’emploi… redonner les bases de 
la démocratie participative dans l’entreprise comme 
ailleurs. Il faut réactiver les dispositions de la loi Auroux 
qui accordaient un droit d’expression des salariés avec 
un nombre d’heures attribuées pour des discussions 
dans l’entreprise, sur des sujets les concernant et 
l’étendre aux chômeurs.

La sécurité des parcours professionnels

Il faut la faire avec des garanties sur l’emploi, le salaire, 
l’évolution professionnelle avec des droits plus 
importants accordés aux représentants syndicaux 
(droit d’intervention, de véto) et renforcer les contrôles 
par l’inspection du travail. La proposition d’un congé 
d’utilité sociale sécurisé sur la logique du jobrotation 
me semble intéressante avec des garanties derrières. 
Le développement de groupements d’employeurs 
mutualisant des temps partiels transformés en temps 
plein est aussi une piste intéressante. Enfin, il ne faut 
pas oublier les départs en retraite, qui représentent un 
potentiel d’emplois s’ils étaient remplacés, ce qui n’est 
pas toujours le cas. En tout état de cause, le combat 
continue. »

« j’ai été contre l’insertion, les contrats aiDés 
(sauf les emplois jeunes), toute cette précarité 
faite De temps partiels. ça met en révolte »
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